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AVANT PROPOS 

Le PLU constitue le document de base de la planification urbaine. Il fixe les règles d'urbanisme applicables 

sur le territoire de la commune (règles générales d'utilisation des sols et règles de construction). Il a pour 

rôle de déterminer l'affectation principale des sols par zone et de définir les règles qui devront s'appliquer 

de manière générale et dans chaque zone. C'est le document sur la base duquel sont instruites les demandes 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ sol (Permis de Construire, Déclarations Préalables, Permis de Démolir, etc.). 

Le dossier du PLU actuel se compose de six documents : 

¶ le rapport de présentation établit un état des lieux, expose les objectifs et justifie les options 

d'aménagement retenues dans le PLU ; 

¶ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune ; 

¶ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!P) définissent les conditions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Τ 

¶ le règlement graphique portant information des limites de zonage, des réservations pour des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀces boisés classés et des 

servitudes d'urbanisme ; 

¶ le règlement écrit qui fixe les règles applicables aux terrains dans les diverses zones du territoire ; 

¶ les annexes contiennent des documents écrits et graphiques tels que le porter à connaissance de 

ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΧ 

La commune ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 04 novembre 2019 et rendu 

exécutoire le 02 décembre 2019. 

Celui-ci ƴΩa connu aucuƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǇǳƛǎ son approbation. 

La présente procédure constitue par conséquent la première modification du PLU ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎΦ 
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Les objectifs de cette modification sont les suivants : 

¶ Modification de ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ.  

¶ Modification des OAP « Garage Coupet, berge de la Lys, quai du rivage 

ς Pétanque » en zone UAa, « renouvellement urbain le long de la Lys » 

en zone UBa et UBai, « Rue des Créchets » et « Joubarbes II » en zone 

UC. 

¶ Création dΩǳƴ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ 

(PAPAG) en zone UC.  

¶ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

¶ Clarification et intégration de modifications règlementaires dans 

toutes les zones urbaines.  

¶ Modification du règlement de la zone agricole. 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA 
MODIFICATION DU PLU 

 

[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ par les 

articles L153-36 à L153-48 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

 

Code de l'urbanisme - Partie législative - Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme - Titre V : Plan local 

d'urbanisme - Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d'urbanisme : 

 

Article L153-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme 

est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 

modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions. 

 

Article L153-от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 

Article L153-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée 

de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette 

ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 

faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

 

Article L153-оф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à 

l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique 

autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne 

publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération 

intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public. 
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Article L153-пл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 20 janvier 2021) :  

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

  

Sous-section 1 : Modification de droit commun 

Article L153-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

пϲ {ƻƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-9 du présent code 

 

Article L153-пн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, 

l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

 

Article L153-по Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, 

est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal. 

 

Article L153-пп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et 

L. 153-26. 
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Sous-section 2 : Modification simplifiée 

Article L153-пр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à 

construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de 

même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

 

Article L153-пс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le dépassement 

prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée 

par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines.  

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée 

ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification simplifiée 

du règlement qui l'a instaurée. 

 

Article L153-пт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, 

dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  

Ces observations sont enregistrées et conservées.  

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 

public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant 

le début de cette mise à disposition.  

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes.  

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération 

motivée. 

 

Article L153-пу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (version en vigueur au 15 mars 2022) :  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-

1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales.  
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CHAPITRE 2. LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE 
MODIFICATION 

 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜr pour quelles raisons la modification du PLU est la procédure 

adaptée aux corrections envisagées : 

 

Articles Code de l'Urbanisme Justifications 

L153-31 

 
Révision si : 
- Changement des orientations du PADD 
- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9./Σ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
zone N 
- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
nature à induire de graves risques de nuisances 

Lŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ les 
orientations du PADD. 
Le projet ne réduit pas une protection édictée, un EBC, ou une 
zone N.  
La révision n'est donc pas nécessaire pour réaliser les 
amendements envisagés dans le PLU. 

L153-36 

Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de 
l'article L153-31 : 
Le PLU peut alors faire l'objet d'une 
modification s'il s'agit de modifier le règlement, 
les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions. 

Les modifications envisagées concernent le règlement écrit et 
graphique (plan de zonage) et les OAP. 
Il entre par conséquent dans ce cas. 

L153-41 

Si le projet a pour effet : 
- De majorer les droits à construire de plus de 
20 % 
- De diminuer les possibilités de construire 
- De réduire la surface d'une zone U ou AU 
 
Il est soumis à enquête publique 

Les différentes corrections envisagées sont susceptibles 
d'engendrer une diminution des possibilités de construire, 
ƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!DύΣ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩh!tΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ. La procédure 
est par conséquent soumise à cet article, et nécessite donc une 
modification de droit commun comprenant une enquête 
publique. Elle ne peut s'effectuer selon une procédure 
simplifiée. 

L153-45 

 
En dehors des cas mentionnés à l'article L153-
41, le projet de PLU peut être adopté selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque 
le projet de modification a uniquement pour 
objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Pour les raisons exposées ci-dessus, cette procédure ne peut 
être adoptée selon une procédure simplifiée. 
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CHAPITRE 3. MODIFICATIONS ENVISAGEES ET 
JUSTIFICATIONS 

 

Pour rappel, les objectifs de cette modification du PLU sont les suivants : 

¶ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP).  

¶ Modification des OAP « Garage Coupet, berge de la Lys, quai du rivage ς Pétanque » en zone UAa, 

« renouvellement urbain le long de la Lys » en zone UBa et UBai, « Rue des Créchets » et « Joubarbes 

II » en zone UC. 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!Dύ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Φ  

¶ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

¶ Clarification et intégration de modifications règlementaires dans toutes les zones urbaines. 

¶ Modification du règlement de la zone agricole.  
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3.1 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ h!t 

Â Exposé des modifications 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation (OAP) notamment en ce qui concerne les projets de « renouvellement urbain du garage 

Coupet, des berges et de la Lys, des quai du rivage et Pétanque » et de la « Rue des Créchets ηΦ [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩh!t ƴϲ± Ŝǎǘ ŀǾŀƴŎŞŜ Ł нлнн ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ нлноΦ /ŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲ±L Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Ł нлно ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ нлнлΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻŦƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƴƻƳƳŜǊ ƭŜǎ h!t LL Ŝǘ h!t ± ǉǳƛ 

présentent des noms un peu trop proche en faisant référence toutes les deux aux berges de la Lys et suite 

aux évolutions des projets qui sont présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩh!t LL ζ Renouvellement Urbain : 

Garage Coupet, Berge de la Lys ς Quai du Rivage ς Pétanque » est renommée « Renouvellement urbain : 

Garage Coupet, Berge de la Lys ηΦ [Ωh!t ± « Renouvellement urbain le long des berges de la Lys » est 

renommée « Renouvellement urbain ς Rue de Lille, Friche Madeleine ηΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭΩh!t L± 

« Joubarbes 2 » est supprimée par la présente modification.  

Â hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře programmation (OAP) partie écrite 

Echéancier des aménagements (page 6 des OAP) 

Echéancier des aménagements avant modification 
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Echéancier des aménagements après modification 

Échéancier  dôouverture à lôurbanisation au ti tre de lôar ti cle L.151-7-3° du code de lôurbanisme : les 

permis dôaménager  ne  pourront être  déli vrés  que  conformément  aux années  figurant dans le 

tableau ci-dessous. 

 
Désignation Superficie (Ha) Échéance 

 
OAP n°I - Maurianne 

 

13 
 

2017 (1ère phase) 

OAP n°II ï Renouvellement Urbain : Garage 
Coupet, Berge de la Lys  

0,37 +0,25 2022 

 
OAP n°II I - Les Busseroles : Phase 1 

 
4 

 
2018 

 
OAP n°III - Les Busseroles : Phase 2 

 

4 
 

2023 

OAP n°IV -Joubarbes 2                        OAP SUPPRIMEE PAR LA MODIFICATION N°1 

 

OAP n°V ï Renouvellement urbain ï Rue de 

Lille, friche Madeleine 

0,2 + 0,19 2022 

 
OAP n°VI - Rue des Créchets 

 

0,8 
 

2023 

 
 

OAP n°VII I ï Secteur situé RD 946 ï Rue 
Jacqueminemars 

 

0,6 
 

2025 

 
 

OAP n°IX ï Renouvellement urbain - Rue du 
Président Kennedy 

 

0,3 
 

2025 

 

 

Â Justifications  

[ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ 

afin de tenir compte des dernières évolutions des projets et sΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

commune Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ 

mesurée. 
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3.2 Modification des OAP 

3.2.1 hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ « Garage 
Coupet, berge de la Lys, quai du rivage ς Pétanque » 

Â Exposé des modifications 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩh!t II « Garage Coupet, berge de la Lys » situé rue de Merville et cité Margueritte sur 

sa partie graphique et sur sa partie littérale pour prendre en compte les évolutions des projets sur ce secteur. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

[Ωh!t Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ о Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊtie littérale et la 

ǇŀǊǘƛŜ ƎǊŀǇƘƛŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǊŜǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

Le périmètre du site 1 « Garage Coupet » est agrandi afin de prendre en compte le corps de ferme en 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎΦ [Ωh!t ƭƛǘǘŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜnt modifiée pour apporter des précisions sur la 

programmation de ce secteur.  

9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne le secteur 2 « Berge de la Lys ».  

Â OAP Partie littérale 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ partie littérale, indissociable de 

la partie graphique. Dans cette optique, les OAP écrites et graphiques se complètent, et ne peuvent 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩǳƴŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Â OAP Partie Graphique 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ partie littérale, 

indissociable de la partie graphique. Dans cette optique, les OAP écrites et graphiques se complètent, et ne 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩǳƴŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜ.  
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OAP « Garage Coupet, berge de la Lys, quai du rivage ς Pétanque » avant modification 
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OAP « Garage Coupet, berge de la Lys» après modification 
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[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ   

Zonage avant modification 

 

 

Zonage après modification 
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Â Justifications  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ h!t Ŧƻƴǘ ŞŎƘƻǎ ŀǳȄ opérations de renouvellement urbain 

ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ-

ville en confortant la polarité existante et en proposant des espaces publics plus accueillant et apaisés.   

La modiŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ II « Renouvellement urbain ς 

Garage Coupet, Berge de la Lys ς Quai du rivage ς Pétanque » a ŘΩŀōƻǊŘ pour objectif de modifier les 

périmètres de projet. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ des projets aux évolutions récentes Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

urbaine et architecturaleΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 3 « Quai du rivage-Pétanque » est exclu ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩaménagement et de programmation. Le bâtiment qui accueille un cluō ŘŜ ǇŞǘŀƴǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ 

ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ renouvellement urbain.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

site 2 « Berges de la Lys ». Il est précisé ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

R+2ҌŎƻƳōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

architecturale dans le tissu urbain existant. Il est également préciser que les projets de constructions devront 

proposer une diversité de hauteurs afin de rythmer le front bâti et le rendre moins monotone.  

Enfin, les orientations du site de projet « Garage Coupet » sont précisées. Dans le cadre des projets de 

renouvellement urbain ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎ, ce secteur à proximité immédiate du centre et de ses 

équipements et services, accueillera une aire de stationnement et/ou un équipement public. Les surfaces 

restantes seront destinées aux logements.  /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎΦ [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜur viens 

compenser la suppression des places de stationnement du centre-ville.  

 

  



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ ESTAIRES 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21095916 - 12/12/2022 22 

 

3.2.2 hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
« Renouvellement urbain le long des berges de la Lys » 

Â Exposé de la modification 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όhAP) 

« Renouvellement urbain le long des berges de la Lys » situé rue de Lille afin de prendre en compte les 

dernières évolutions sur ce secteur.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ / Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

La partie graphique est mƻŘƛŦƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ . ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ Le règlement graphique est également modifié afin de préciser les densités et 

la programmation en logement de ce secteur.  

Â OAP Partie littérale 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Dossier Auddicé Urbanisme - 21095916 - 12/12/2022 23 

 

 

 



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ ESTAIRES 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21095916 - 12/12/2022 24 

 

 



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ ESTAIRES 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21095916 - 12/12/2022 25 

 

 

Â OAP Partie Graphique 

Les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜΣ 

indissociable de la partie graphique. Dans cette optique, les OAP écrites et graphiques se complètent, et ne 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩǳƴŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΦ Les modifications apportées à la partie graphique sont les suivantes :  

- Suppression de la zone de projet C 

- Modification de la densité en logement du secteur B : passage de 130 logements par hectare à 110 

logements par hectare 

- Suppression du « front bâti dense » pour le secteur B 

- Modification de la programmation en logement pour le secteur B 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ . 



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ ESTAIRES 
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OAP avant modification 
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OAP après modification 
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Zonage avant modification 

 

 

Zonage après modification 
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Â Justifications  

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩh!t ζ Renouvellement urbain des berges de la Lys » concernent les secteurs 

de projet B et C.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ / Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ ŘŜ ƭΩh!tΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴe ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 

lŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ фптΦ [ΩŀƴŎƛŜƴ ƎŀǊŀƎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŘŜǾŜƴǳ ŦǊƛŎƘŜΣ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

réhabilitation qui a pour but de créer trois nouvelles cellules commerciales. Afin de permettre le recyclage 

foncier de cette parcelle, il est proposé ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ les 

références aux objectifs de densité et de programmation en logement. Le bâtiment est localisé en zones UAai 

et UBa. Ces zones correspondent à des zones mixtes permettant les construction à destƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭΦ  

Le ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ B est modifié afin de se mettre en cohérence avec le projet en cours sur ce secteur. Les 

parcelles et bâtiments de la friche Madeleine sƛǘǳŞǎ ǊǳŜ ŘŜ [ƛƭƭŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩ9tC Řès 2015. /Ŝ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǎǎƛƻƴ Ł ǳƴ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜƴƛƻǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ул 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛŦΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊe le recyclage de cette 

ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩh!t ǇƻǳǊ şǘǊŜ cohérent avec les études pré-

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀǳȄΦ [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

concernent :  

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛon de parcelles au périmètre de projet Ŝǘ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ / осртΣ / осрсΣ / осррΣ / 

3654, C 3647, C 3651,  C3652 et C 3650.  

- La densité en logement. Elle sera réduite de 130 logements/hectare à 110 logements/hectare. Cette densité 

est compatible avec celle définie par le Schéma de Cohérente Territoriale Flandre et Lys. Ce dernier prévoit 

en effet une densité ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ   

- La programmation en logement. Elle est modifié pour tenir compte des études pré-opérationnelle de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  [Ωh!t ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ р Ŝǘ 

10% de logements en accession aidée à la propriété.  La modification prévoit de supprimer le pourcentage 

de logements en accession aidée et de porter à 50% la part de logements locatifs sociaux. Cette modification 

est compatible avec le PADD puisque ce dernier prévoit une augmentation de 20% du logement social à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǎŀƴǎ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ (voir la justification ci-dessous sur la programmation en 

logements).  

- [Ŝ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ .Φ [ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Des bâtiments seront bien implantés le long de la départementale 947 mais ne peuvent pas être considérés 

comme un « front urbain dense ». La densité étant plutôt localisé face à la Lys.  
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3.2.3 hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ Rue des 
Créchets » 

Â Exposé de la modification 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ζ Rue 

des Créchets » afin de prendre en compte les dernières évolutions sur ce secteur.  

Le règlement graphique est ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜǎ 

Créchets et qui présentent des configurations similaires au ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!t όǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ 

ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘύΦ [Ωh!t Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎŞǇŀǊŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ 

secteurs : un secteur A située au nord de la Rue des Créchets et un secteur B situé au croisement des rues 

ŘŜǎ /ǊŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǇƛƴŜǘǘŜΦ   

Â OAP Partie littérale 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Â OAP Partie Graphique 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜΣ 

indissociable de la partie graphique. Dans cette optique, les OAP écrites et graphiques se complètent, et ne 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩǳƴŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀpportées à la partie graphique sont les suivantes :  

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ . ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ /ǊŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǇƛƴŜǘǘŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ . 

concerne la parcelle D 1203.  

- Suppression de la programmation en logement 

- Modification eǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ densité en logement : passage de 18 logements par hectare à 10 

logements par hectare ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ! Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

secteur B.  
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OAP avant modification 
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OAP après modification 
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Zonage avant modification 
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Zonage après modification 

 

 

Â Justifications  

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩh!t ζ Rue des Créchets » concernent :  

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩh!t όǎŜŎǘŜǳǊ .ύ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 5 мнло ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ 

configuration similaire aux parcelles du secteur A (parcelles en front de rue, directement desservie et 

intégrée à un front bâti existant).  

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ . ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŜŎǘŀǊŜ 

 - La modification de la densité en logement et la programmation en logement du secteur A.  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ . ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊǳŜ ŘŜǎ /ǊŞŎƘŜǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 5 мнло Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ 

tissu urbain aéré et de maisons individuelles. !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎ 

souhaite inclure unŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ  
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Les modifications apportées au secteur A ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊs 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀŞǊŞ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ initiaux 

ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ donc pas totalement compatibles avec cette ambition.  

LΩh!t ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ нр %. Cette programmation est 

supprimée sur ce secteur. Le volume de construction en logements sociaux est plutôt orienté sur le centre 

de la commune et sur les secteurs de renouvellement urbain concernés par les OAP « Renouvellement urbain 

des Berges de la Lys ».  

La densité est également modifiée pour tenir compte du tissu urbain environnant. Les opérations situées à 

proximité immédiate de la zone de projet « Rue des Créchets » présentent des densités comprise entre 6 et 

у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ, avec des parcelles proches ou supérieurs à 1000m². La baisse de la densité de 18 à 

мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ 

déjà présente dans la rue.   
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3.2.4 hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻn « Joubarbes 
II » 

Â Exposé de la modification 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

« Joubarbes II η ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛƭƻƴ. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ 

reŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ¦/Φ  

Â OAP Partie littérale 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Â OAP Partie Graphique 

Les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜΣ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜ ŘŜ 

la partie graphique. Dans cette optique, les OAP écrites et graphiques se complètent, et ne peuvent 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩǳƴŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘre. [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞe. 
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OAP avant modification 
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OAP après modification 

[Ωh!t Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 

 

Le règlement graphique est adapté en conséquence Υ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!t ǎƻƴǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ 

zone urbaine UC.  

Zonage avant modification 
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Zonage après modification 

 

 

Â Justifications  

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŎŀǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΦ [Ωh!t ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

cohérence le zonage avec cette évolution. Les parcŜƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǾƛŀōƛƭƛǎŞŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ м!¦ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 

adaptée au site « Joubarbes II ηΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ 

uniquement des constructions pavillonnaires en zone UC. Cette dernière est une zone pavillonnaire de 

ƳƻƛƴŘǊŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ 

prolongement des habitations existantes situées rue du Farou.  
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3.2.5 Impact global des OAP sur la programmation en logements 

Â Exposé de la modification 

Les modifications apportées ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ 

manière individuelles ont des impacts limités sur la programmation en logements de la commune. Les effets 

cumulés de ces modifications peuvent en revanŎƘŜ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘƻƴǎ ƛŎƛ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ h!t à la programmation en logement de la commune que 

ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎements 

sociaux).  

Â Justifications  

Le rapport de présentation initial du PLU prévoyait une production de logements en renouvellement urbain 

estimé à 114 logements sur les différentes opérations couvertes par une OAP (Berges de la Lys, Quai du 

rivage, Garage /ƻǳǇŜǘΣ ǊǳŜ YŜƴƴŜŘȅύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мΣм Ƙŀ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ мло ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ  

Les modifications des OAP présentées ci-dessus conduisent à retirer de ce compte le site « Quai du rivage-

pétanque η Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ / ŘŜ ƭΩh!t ζ Renouvellement urbain le long des berges de la Lys ». Par ailleurs, les 

productions de logements sont modifiées pour le site « Garage Coupet η ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊŀ ǳƴ 

équipement public ne permettŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

. ŘŜ ƭΩh!t ζ Renouvellement urbain le long des berges de la Lys » où la production de logements sera plus 

importante même avec une baisse de la densité. Au final, la production de logements en renouvellement 

urbain passe de 114 logements à 130 logements avec des densités relativement similaires. Les modifications 

apportées aux OAP ont donc un effet plutôt favorable sur la production de logement en renouvellement 

urbain (voir tableau ci-dessous).  

 

Concernant la production de logements sociaux, le rapport de présentation initial prévoyait la création de 79 

à 88 logements locatifs sociaux et de 18 à 28 logements en accession à la propriété. Les modifications 

apportées aux OAP conduisent à :  

- Supprimer les programmation en logements sociaux sur les sites du « Quai rivage Pétanque » et le site C de 

ƭΩh!t ζ Renouvellement urbain le long des berges de la Lys ».  

- A intégrer ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ Quartier clos des Tulipes » au calcul. En effet, ce lotissement situé à proximité du 

centre-ville a permis la création de 22 logements locatifs sociaux et de 22 logements en accession aidée à la 

propriété.  

- ! ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ . ŘŜ ƭΩh!t ζ Renouvellement urbain le long des berges de la Lys ». Le 

programmation en logement locatifs sociaux est plus ambitieuse et est portée à 50% soit 59 logements. En 

revanche, la programmation de logement en accession aidée est supprimée.  

- ! ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘion « Rue des Créchets ». 

Au final, la production de logements sociaux passe de 88 logements locatifs sociaux à 140 et de 28 logements 

Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀƛŘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ł прΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

en logement sociaux mais conduit à une nouvelle ventilation du volume de logement social à travers les 

différentes opérations.  
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Programmation en logement avant modifications 

Production de logement en renouvellement urbain  

 
 

Production de logements sociaux 
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Programmation en logement avant modifications 
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Programmation en logement après modifications 

 
Production de logement en renouvellement urbain  

 

 
 
Production de logements sociaux 
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3.3 Création dΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!Dύ 

Â Exposé de la modification 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳǊ 

lesquels sont institués « dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une 

justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune 

d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 

défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet 

l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes ».  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ 

(PAPAG) sur la parcelle cadastrée D 700 située rue du Bois. Cette parcelle, située en zone UC du PLU, est 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ ƘŀƴƎŀǊΦ 

Â Le règlement écrit 

Modifications envisagées au sein du règlement de la zone UC 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
 

ARTICLE UC1  - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

1) les constructions et installations qui par leur nature, leur importance ou leur aspect, seraient 

incompatibles avec le caractère de la zone ou susceptibles de porter atteinte à la sécurité ou à la 

salubrité publique. 

 

2) les installations établies pour plus de 3 mois susceptibles de servir dôabri pour lôhabitation ou pour 

tout autre usage et constituées dôanciens véhicules désaffectés, de caravanes et dôabris autres 

quô ̈usage public et à lôexception des installations de chantiers. 

 

3) les établissements à usage dôactivité industrielle, notamment les ICPE soumises à autorisation et 

déclaration. 

 

4) Les dépôts de ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démoli tion, de déchets. 

 
5) Lôouverture et lôexploitation de toute carrière. 

 
6) Les habitations légères de loisirs, les campings, le caravaning et le stationnement de caravanes. 

 
7) Les bâtiments annexes sommaires (tels que clapiers, poulaillers, abris), réalisés avec des moyens de 

fortune. 

8) Les constructions supérieures à 100m² de surface de plancher pour le secteur localisé rue du bois et 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!DύΣ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

maximale de 5 ans à partir de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦. 
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Â Le règlement graphique  

Zonage avant modification 

 

 

 

Zonage après modification 

 

 

Â Justification  

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όt!t!Dύ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ 

une zone urbaine pavillonnaire de moindre densité où les activités de commerces, de services, de bureaux 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

secteur.  



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ ESTAIRES 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21095916 - 12/12/2022 50 

 

Le ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 5 тллΣ ǊǳŜ Řǳ ōƻƛǎ ŎƭŀƛǊΣ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ (près de 4 200 m² 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ǎΩŀǊǊşǘŜǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦƛƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 

zone afin de se donner le temps de pouvoir réfléchir à sa reconversion. La comƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 

pouvoir encadrer les nouvelles constructions afin ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ renouvellement urbain et faire 

Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ résidentiel proche.  

 

 

  

Etat du site rue du bois clair (source : géoportail, streetview) 



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ ESTAIRES 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21095916 - 12/12/2022 51 

 

3.4 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

Â Exposé de la modification 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмл ǎƛǘǳŞ ǊǳŜ ŘŜ aŜǊǾƛƭƭŜ Ŝƴ ŦŀŎŜ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ IŜƴǊƛ 5ǳǊŜȊ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞΦ 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ est modifié au 

ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴe aire de stationnement Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ όŀƛǊŜ ŘŜ ǎƪŀǘŜōƻŀǊŘΣ Ŏƛǘȅ-stade). Ces 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

importants : deux salles de sports, le collège Henri Durez, le Lycée Val de Lys et la Piscine. Le terrain est 

actuellement occupé par un bâtiment de stockage et une plateforme de stationnement. Cet emplacement 

réservé de serait plus au bénéfice de la Communauté de Communes Flandres Lys mais au profit de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎΦ  

 

 

Photographie de l'état des parcelles impactées par l'emplacement réservé n°10 
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Â Le règlement graphique  

Zonage avant modification 
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Zonage après modification 

 

 

Â Justification  

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴϲмл ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ 

de la Communauté de Communes Flandres Lys est modifié pour y accueillir une aire de stationnement et/ou 

un équipement de loisirs de type city-stade ou aire de skateboardΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

structurants sur ce secteur (collège, lycée, piscine, salle de sport, stade) nécessite des places de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмлΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞes 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ de stockage semblent adaptées pour 

accueillir un parking. Les parcelles situées en zone urbaine sur ce secteur sont déjà toutes mobilisées et ne 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé n°10, déjà artificialisées, permettrait la réalisation de cet équipement sans consommation de terre 

agricole.  
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3.5 Clarification et intégration de modifications 
règlementaires dans toutes les zones urbaines 

Â Adapter ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ UA 

Le règlement écrit actuel ƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ en zone UA que les murs extérieurs soient 

réalisés en matériaux prŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊƻǳƎŜΦ /ŜǘǘŜ 

réglementation rend difficile la construction de locaux destinés à accueillir des activités artisanales, 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭa présente modification souhaiterait assouplir la règle 

uniquement ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et de services publics en zone UA.  

Modifications envisagées au sein du règlement de la zone UA 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
 

ARTICLE UA11 - ASPECT EXTERIEUR 

 

B.  Dispositions  applicables : 

 
ώΧϐ 

2)   Matériaux : 

 
Lors  de constructions en mitoyenneté, une unité de profi l, de matériaux et dôarchitecture 

conditionnera les façades de la construction. 

Pour les transformations ou extensions de constructions existantes, les caractéristiques architecturales 

dôorigine du bâtiment doivent être respectées, notamment les rythmes verticaux, les hauteurs des 

percements,  les linteaux de briques et les modénatures. 

 
Les façades et toitures des constructions doivent être en harmonie avec les constructions voisines. Les 

murs séparatifs et les murs aveugles apparents dôun bâtiment doivent être traités en harmonie avec 

ceux de la construction principale. 

 
Les murs extérieurs doivent être réalisés uniquement en matériau présentant lôaspect des briques de 

terre cuite naturelle à dominante rouge. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǎ-destination artisanat et 
commerces de détail et à la destination Equipements d'intérêt collectif et services publics. 

 
Toutefois, en cas dôextension, de réhabil itation, de reconstruction après sinistre dôun bâtiment existant, 

lôemploi des matériaux déjà util isé est autorisé. 

 
Les annexes et les extensions doivent être réalisées dans les mêmes matériaux que la construction 

principale. Néanmoins, le bois, le zinc, le PVC, lôaluminium et les matériaux verriers sont tolérés, si la 

construction, sôintègre, de par sa volumétrie, à la construction principale. 

 
Pour les abris de jardin, la couverture doit être de couleur sombre, les matériaux utilisés devront 

être le bois, ou des matériaux similaires à ceux de la construction principale. 
 

 



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ ESTAIRES 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Notice de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21095916 - 12/12/2022 55 

 

Â Adapter les règles de stationnement dans les zones urbaines UA, UB, UC 

Le règlement écrit actuel ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!Σ ¦. Ŝǘ ¦/ ƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł 

ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 

visiteuǊǎΦ /Ŝ ǎŜǳƛƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 

ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 5 logements et de préciser que les places 

de stationnement sont à réaliser dès le 3ème logement et à chaque dépassement de tranche.  

Modifications envisagées au sein du règlement des zones UA, UB et UC 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 
Pour les opérations dôaménagement à usage principal dôhabitation, une place de stationnement sera 

réalisée par tranche de 5 logements pour lôusage des visiteurs. Ces places sont à aménager dès le 3eme 

logement créé Ŝǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 5 logements supplémentaires (3 à 5 logements 

=> 1 place / 6 à 10 logements => 2 places / 11 à  15 logements => 3 places / 16 à 20 logements => 4 places 

etc.) 
 

 

 

Â !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

Le règlement écrit actuel des zones UA, UB, UC, UE et UP prescrit un certain nombre de règles relatives 

Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ǎƻǳǇƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

fait uniquement des recommandations. [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩurbanisme la rédaction 

ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇƻǎŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛōǊŜ 

écoulement des eaux. Le rejet des eaux pluviales au réseau collecteur ne doit être que la dernière option en 

Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ : UA, UB, 

UC, UE et UP.  



/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ ESTAIRES 
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Modifications envisagées au sein du règlement des zones UA, UB, UC, UE et UP 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 

 

B.  Assainissement 

 

Eaux pluviales : 

 

Il  est  recommandé  que  toute  construction  ou installation nouvelle évacue  ses eaux pluviales en milieu 

naturel direct (canal, rivière, ru ou fossé) ou par infiltration au plus près de sa source (point de chute sur le 

sol ou la surface imperméabilisée). L'impact de ces rejets ou infiltrations doit toutefois 

être examiné. Un prétraitement éventuel peut être imposé. 
 

Dans le cas d'un réseau unitaire (un seul réseau collecte les eaux usées et les eaux pluviales), les eaux 

pluviales seront obligatoirement gérées à la parcelle par stockage et/ou infiltration. 

 
En cas d'impossibilité  avérée,  ces eaux pluviales pourront  être  rejetées,  après  accord du service 

assainissement. 

En particulier, pour le raccordement  des eaux pluviales des lotissements ou tout autre aménagement 

urbain ou industriel susceptible  de générer  des débits  importants  d'eau  de ruissellement  vers le réseau 

unitaire d'assainissement,  le débit de fuite sera limité à 2 l/s pour une parcelle inférieure à 1 ha et 2 l/s/ha 

pour les parcelles supérieures à l'hectare sur la base d'une crue vicennale. 
Les essais de perméabilité, la note de calcul de gestion des eaux pluviales, les fiches techniques  ou 
tout autre document nécessaire doivent être transmis au service assainissement pour validation. 
 Le service d'assainissement  peut imposer à l'usager la construction de dispositifs particuliers de 
prétraitement tels que dessableurs ou déshuileurs, bassin tampon, à l'exutoire notamment des parcs de 
stationnement 
 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜƴǘ pas les écoulements des 

eaux pluviales. Dans ce but, les aménageurs examineront toutes les solutions possibles de gestion des 

eaux pluviales par infiltration dans le sous-sol. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que les ouvrages de 

gestion des eaux pluviales seront mutualisés et dimensionnés en prenant en compte les parties privatives 

et communes (notamment les voiries).  

 

La gestion des eaux pluviales à la parcelle, qui constituera une solution dérogatoire au principe de gestion 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŞǊŞŜ Ł 

mettre en place la dite gestion globale. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘion des 

eaux pluviales se fera préférentiellement :  

- ǇŀǊ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǊŝǎ ǘŀƳǇƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 

- ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ Ł ŘŞōƛǘ ǊŞƎǳƭŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘŀƳǇƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŀǳǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ a aucune autre alternative possible.  
 

 
































